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A la question posée en 1871 par un publiciste inquiet «Est-il
raisonnable de mettre en balance le vote d’un Rothschild ou d’un
Thiers avec celui dun balayeur des rues» — Clernenceau répond:
«Le principe du suffrage universel ne perrnct aucun compromis.

11 donne le rnme droit au savant et à l’ignorant, il e donne en
vertu du droit nature1»2.Cette idée de donner à tous les citoyens
le droit de choisir à travers les élections leur gouvernants, qui
apparait ainsi depuis plus d’un sicle comme une évidence, a
nourri une réflexion passionnée autor (le sa nature, son principe

et ses fondernents.
Le suffrage universei qui est devenu un acquis dans son prin

cipe au point de départ pendant la révolution franaise a depuis
inspiré des sentiments extr&nes tant à ses adversaires qui ì ses
parnsans. Ses adversaires lui reprochent son «caractre essentiel
lement borne et son mcapacité à cornprcndre la nécessité de la
science, la supériorité du noble et du savant», lls on eité souvent

ce propos les iettres que Flaubert dcrit ?i George Sand en 1871
et dans lesquelles il dénonee en des formules toutes aussi brutales
les unes que les autres le suffrage universel «véritahle honte de
l’csprit humain»4.Les partisans du suffrage universcl y voient au
contraire à la fois le svmhole et l’instrumenr de la réalisation de
la démocratie.
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unuersel en Franee, Paris 1992, p. 15
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Mais par del ces controverses, le suffrage universel se confond
aujourd’hui avec la souveraineté du peuple et exprime l’égalité
entre les homrnes. Ce double fondement trouve son origine dans
un doubie passage. D’une part le passage de la souveranité du
monarque à la souveraineté du peuple et d’autre part le passage
d’une «société de corps» se basant su une organisation hiérarchisée
du social à une «societé des égaux» juxtaposant des individus
libres et autonomes,

L’affirmation de la souveraineté du peuple, condition nécessaire
à l’exercice du droit de vote, ainsi que la réalisation de l’égalité
politique entre les individus n’ont pas conduit automatiquement
au suffrage universel. Pendant le XVIHème siècle et la première
moité du XIXème, le principe du suffrage universel était loin
d’&re évident. Lcs interrogations sur son opportunité politique
et la validité de son extension à tous les individus ont en effet été
pendant de longues décennies au centre de la vie intellectuelle
comme des dbats politiques.

Après de longues peripéties le suffrage universel a fini par
s’imposer. Sa mise en euvre, qui représente un aboutissement, a
consacré ses fondements à travers le double sacrement de la
primauté de la volonté populaire et de l’égalité entre les hommes.

La rupture avec le pouvoir absolu et le passage de pouvoir du
prince à celui de la collectivité n’ont pas été immédiatement
suivies de l’avènement du suffrage universel. En d’autres termes,
le passage de la théorie de la souverainité théocratique à celle de
la souverairieté de la Nation ou du peuple n’a pas permis au
départ à l’ensembie des membres (le la collectivité d’cxercer le
droit de vote.

La premièrc conception qui a identifié la collectivité la nation
a placé cette dernière au-dessus du peuple qui doit la servir. La
Nation est en effet une réalité qui ne se confond pas avec la
somme des citoyens vivant ì un moment donné sur le territoire
national car cile englobe à la fois le passé, le présent et l’avenir.
Elle est faite non seulement de vivants, mais de morts comme
aussi de ceux qui naitront. Certes, ies citoyens disposent du
suffrage, mais le vote n’est pas un droit. C’est une fonction qu
les électeurs accornplissent au nom de la Nation et pour son
servic, Cette fonction doit tre réservée aux plus digncs et surtout
les plus aptes à l’utiliser conformément aux intéréts de la Nation,
Selon cette conception, seuls les citoyens dotés de certains qualités
ont la capacité d’exprimer Ies int&ts de la Nation. De ce fait le
suffrage peur ne pas &re universel. Dans la deuxième conception,
la collectivité est identifiée au peuple. Cette conception poesse
loeiquement ae suffrage universei parce que chaque personne

constituant le peuple avcc toutes les autres possecle une portion
de la souveraineté. Dans ces conditions, dénier i un individu le
droit de voter est contraire au principe qui piace la souveraineté
dans l’universalité des citovens.

Toutefois, cette identification de corps polirique au peuple n’a
pas entrainé ae départ l’application du suffrage universel. Associée
dès le XVIème siècle ì la thématique du droit de résistance à
l’oppression travcrs la dénonciation de l’absolutisme, l’into
Iérance religieuse et les ahes du pouvoir royal, la théorie de la
souveraineté du peuple ne s’est pas inserite dans une perspective
de participation du peuple l’exercice du poevoir, de gOever
nernent de peuple par le peuple. Dès lors, cIle n’a pas condeit
automatiquement à la cons6cration de droit de seffrage qee bus
unini ons uord1i1 Lt 01 mti pultsuitcics
centracttieiles du poevoir va opérer notamment avec Locke le
passage de la concepnon passive de la soeveraineté de peuple
limitative des préroativcs rovaies ecc concqtion actlve fondée
sur i Rito (.00 .‘flC11 I fli C i leu li t s
1 inclividu. (e tournant pris par Locke ne l’a p conduir cepern
dant t raisenner ce termes de citoyen éiecteur soeverain.

La théorie de la soeveraineté de peuple n’a pas abouti fgalernent
ae siècle des lemières l’instauration de seffrage eniversei en
raison de l’interprétation restrictive de la notiori de peuple chez
les philosophes qui, paradoxalement siteent dans le peeple l’ori
gine de poevoir. Dans la pensée de Montesqeicu, Rousseau et les
Encyclopédistes, le peuple n’est qe’ene emitd ct ecc formule
vide de mute rfalité sociale. Il cc réselte qee le oeepie dans leurs
conceptions phulosophiqecs «est gas ecc dnnem reclie mais ccc
coristructlon dìeoriquc Ainsi la rsotion pisiiosophique de peupie
est au N\’IlRme siècie ftrangre d toete considdration de nombre.
«Rien «est pies étranger, d Rousseau, aussi bien eet Montcsqeieu
et aex irncyclopcdistes. eec de rapprocher les deux idfes de
cile Cr de masse. Fr. c’est bien parce qee le nombre n’a nec

ù volr. note G. Berdcau, ama la consrrecton doctrtcaie de la
notion de pceple, cjee iS pcnsd prér olutionnaire tut sons cessa
occepée ìi immagincr une volonté populaire qt e ne ffìt pas
perement er simplcrnent la lei de la rnaionité. C’est pance qee le

Grotius er Pu[endorf dissocisii certcs le droir naturel er la tlìéologie. «Mais
s’ds tlséorisent la Iaieisation da polirique, Is se contenteni te poser que l’autoritq
civile est un etablissemcnt liumain. Ct la notion moderne d’individue étecteur
sulet de la souvcraincté leur est eneore tout à faìt Etranc7re. CrutlUS continue
de penscr i dati’,’cmen t la snu ve rai ieté Ct reeon nait su re’ u t in pmp1e un (I o lt

de rsistancc»», citq ar P. ROSANvoLJ ()\. Le SiCC da !lO5Cn, CiL. P 4.
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nombre ne faisait pas le peuple que la souveraineté populaire
peut &re dégagée au suffrage censitaire, et c’est aussi parce que
la loi du nombre paraissait impuissante à légitirner l’obéissance
que Rousseau vint l’enrober, en l’édulcorant, dans sa théorie de
la volonté générale»6.

Cette conception du peuple chez les philosophes du XVIIIème
siècle procède à la fois, conclut G. Burdeau, «du désir très sincère
de l’affranchir des servitudes qui l’opprimaient encore. d’assurer
son bien-&re, d’élever son niveau intellectuel et moral, et d’une
défiance non moins profonde à l’égard de ses capacités politiques.
Tout pour le peuple, mais peu par lui, tel est, en dépit des
euphémismes dont il s’enveloppe, le sentiment général li I’égard
du peuple souverain»’. Ce sentiment s’affirmera dès le début de
la révolution dans l’cruvre de la constituante, Rien n’illustre mieux
la conception que les constituants se faisaient du peuple que
leurs attitudes l’égard du droit de suffrage. Ainsi la question de
suffrage universel ne fut jamais sérieusement posée. Cette inter
prétation restrictive de la notion de peuple va s’effacer pour
céder progressivcment la piace à une interprétation nouvelie qui
reconnait tous les citoyens vivant dans un pays un mornent
donné une parcelle de souveraineté. Le droit de vote dans ces
conditions est nécessairement attaché à la qualité de citoyen.

L’idée de suffrage universel n’existait donc pas au XVI,
XVIIème siècle bien qu’on pane de la souveraineté du peuple.
Comment passe-t-on alors de la notion de souveraineté passive
du peuple la notion moderne d’individu citoyen elécteur?

Le tournant n’est pas simple à analyser. Avec le transfert de la
souveraineté do monarque au peuple en tant que sujer coilectif,
et non l’addition des individus l’exprimant, on assiste à une
entrée collective dans la souveraineté. Celle-ci s’opère séparement
pan rapport à la vision individualiste du citoyen. Mais avec l’affir
mation progressive des trois principes d’égalité, d’individuaIit
et d’universalité des droits politiques. chaque individu est devenu
détenteur d’une parcelle de la puissance souveraine. Le droit de
suffrage va dénir dorénavant un statut social, eelui de l’individu
libre et autonome et membre d’un peuple souverain. Ainsi la
volonté du peupie n’est nien qu’une juxtaposition d’individus,

Au fur et à mesure qu’il y a eu affirmation de la pnimauté de
la volonté du peuple, est née lide que le pouvoir doit trc
organisé pour que cette volonté uisse effectivement s’exprimer.

G. 13t’RflvAt, I rc17 de Scrs Phees, torno Vi. 11, Paris 1971, p. 18.

/ IhiJem, s, 54.

Dès lors le fondement du pouvoir doit résider dans le peuple où
il trouve son origine. Dans ce sehéma qui est li la base de l’idée
démocratique, le suffrage universel est l’instrument permettant à
eette volonté de s’exprimer de la faon la plus naturelle.

La rupture avec la soeiéré de corps politiques et le passage
d’une société inégalitaire à une collectivité humaine constituée
d’une juxtaposition d’individus libres égaux et autonomes n’ont
pas entrainé l’avènement du suffrage universeL En d’autres terms
l’avènement de la soeiété d’individus qui pose un principe d’équi
valance entre les hornmes, n’a pas perrnis au départ à l’ensemble
des membres de la coilectivité d’exercer le droit de vote. En effet
aucun hornme des lumières ne reclamait le droit de vote pour
tous. L’idée moderne de suffrage universel ne se trouve pas chez
Rousseau mmc s’il envisage la puissance publique eomme devant
expnimer «la volonté générale du corps soeial»8.Dans ses <Con
sidérations sur le gouvernement de Pologne», il se pr000nee en
effet pour une limitation du principe électif sur une base capa
eitairet.

Au début de 1789, Condoreet considre «la fait d’tre proprié
taire comme l’une des eonditions naturelles d’cxereer le droit de
cité»°. Et Sieycs, estime que «seuis les propriétaires peuvenr
représenter les habitants d’une paroisse». Il procède à l’automne
1789, pour exclure certaines eatégonies du droit de vote, à la
distinetion citoyen aetif, citoyen passif. En 1792, Le Mercier de
la Riviére rejettc l’idée de citoven propriétaire et distingue entrc
plébéien et citoyen”. autre faon de distinguer entre eitoyen aetif
et citoyen passif. Mais cc point de vue qui réserve le droit de
vote, en dépit du principe d’égalité, à eertaines eatégories de
citoyens, est devenu minonitaire i la fin du XVIIIème siècle.

Avec la Révolution, le tournant politique et intelleetuel qui
mène de la vision do citoyen propniétaine à la reconnaissance de
l’égalité entre les individus s’est amorcé. Ce mouvement d’égalité
qui s’incnivait dans un universallsmc abstrait s’est rcn[orcé vers
le milleu do XlXème si&lc avec l’irruption de la question ouvrièrc.
li a conduit au rcfus de la distinction corre les hommcs au niveau
du dnoit de suffrage. La qualité de citoyen tendait ainsi à étre

P. RuSANVATte Le /acre do e/teSeo, sO., p. 46.

i R/L \( . Cerose -o.pso. p. I 010

C’ ‘N uORcF o ()eevres de (eJorct. i. 0 20 sians P. j,SA’OYALL(’N.

o .111 /tOO o. eiO. p. 54.

iv MvRCU’R 1)0 LA POTERE, L7’,-u’euse Naon, 1, p. 108 dans 1’.
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attribuée, en raison de la profonde mutation de la perception des Kant, au contrarie croit dans un progrès de l’histoire humaine
divisions soci iles a tous lcs indo icius vers une soclete civile ou la volonte collectise de tous decide

Cette univers slisation du su[fr ige ne t io iit ilois quc prolongei la mcrnc cliose pour tous et tous pour chacun’5
sur le terrain politiqi I i int d rrnc souete d individus
reconnus comme égaux et réunis cotte eus par des liens de
Contract social, c’estoorllre par un simple accord de leurvolonté,
Cetre reconnaissance de l’égalité qui est le corollaire de la liberté
de lhomme onere dune ie Jroit de vore dans des conditions
identitioues tous les citovens. « La diffdrence d’inrérlt corre cs
individus ne compte pius, prime, seulement, ce uui leur est
commun. ce oui ies rassembie. e est-li-dire I apoartenance au corps
noiitiquedonr la istopriete Iondamentale, l’unitI. implique la
reconnaissance de, le alìté parfaite. voire l’identicI de l’inter
er ii e oil te le se ci ai e

Ls ce i t ndc a en u 1es i e s lepose i’1 irr I o e sLt(L 9C

universel I savoir le principe de la souveralnite de euple <o le
princiPe e Ilgalité corre les ndividus Iraienr paradoxalemerit
concus au J’sVIlIIrne silcie cc io uebut do XiXIme dune n]anidre

o ce i te u \C’ ( CC i i O t so e i srit sO 9v

diseriminarion entre ies cirovens da OS le Nerelce do droir de voce,
Laffii’marion progressive des principes i ‘Igalité dindividualite

d’universajité des droits poiitlques va, io I peu, aboutir 4
so rtit iu ni ieo do TaL\enle sIede I l’assocIano do peup1e i

i’exereice do nn’vv’ Ct 500 ìvenemcot, ,*s1n0t I travers
ì i I li C CI Ofl fl( IÌL so e
e i s( Itiqur I i sc it oi o o i li i 1js

cn (TU\ i do su i e 01 e i m t o. i iontc do
peupie et de l’Igalitd corre les liommes dcvait entrairscr le respect

de la volonte generale. Or le sud age universel ne peut exprìmer
fidèlement cette colonie que Iorsnui: dans Sa miSe en euvre aucune
injustice n’est coinmise: cetre Oche est bien évidemment difficile
I remplir et sa solutlon parfaite esi impossiblc. bIle st sujette aux
caprices, aus erreurs, et aro mantprilations do pouvoir.

Le suCr sge uno ersel ck hotiOsc iins, sJon I i formose de K mt
sur une «approximation de la volorsté générale»1’.00 peur certes

e atre oir un prog cs u e i do soli i C UI sei sei e e s lv i eSpeCr

(le la volonté générale. Roosseau n’y croit pas: «S’il y avait un
peuple de Dieu il se gouvernerait ddmocratiquement, un gouverne
ment si parfait ne convient pas aux hommes»° affirmme-t-il,
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, ROUSSeAU, PresI dii eontentieux «s sI:tiilionnel, Paris 990, p. 264.
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